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LA CAUSE DU MAL 
Les philosophes et les penseurs se sont 

émus, à juste titre, des révélations attris-
tantes auxquelles a donné lieu l'affaire du 
Panama et ils ont considéré les faits de cor-
ruption révélés par la commission d'enquête 
comme l'indice d'un état morbide d'une in-
contestable gravité. 

Il n'est pas douteux que ces symptômes 
sont peu rassurants pour l'avenir de notre 
pays parce qu'ils dénotent un état d'esprit 
général d'autant plus inquiétant qu'il accuse 
un mépris profond des principes de justice, 
de désintéressement et de haute moralité 
qui ont toujours fait le fond de notre carac-
tère national. 

Jadis à l'étranger on parlait volontiers de 
notre légèreté, de ce que l'on appelait notre 
manque de pondération dans les idées, mais 
personne à coup sûr n'eût songé à nous re-
procher d'être une nation agenouillée aux 
pieds du veau d'or et faisant bon marché de 
son honneur. 

Aujourd'hui, cela se dit et s'écrit couram-
ment dans toute l'Europe. Et il a suffi pour 
attirer sur notre tête cette déconsidération 
générale que quelques individus aux mains 
crochues, ou besogneux, aient vendu ce 
qu'ils appelaient leurs consciences. 

Ah ! l'amour de l'argent fait commettre 
bien des bassesses et bien des fautes, il ar-
rive même parfois qu'il pousse au crime. 
On comprend jusqu'à un certain point qu'un 
indigent aux prises avec la faim, fasse bon 
marché de son honneur ; ventre affamé n'a 
pas d'oreilles; mais que penser d'hommes 
politiques que leurs concitoyens ont honoré 
d'un mandat de député ou de sénateur, qui 
cèdent à des entraînements de cette sorte et 
vendent leur bulletin de vote pour une som-
me d'argent ? Ils sont certainement mille 
fois plus coupables que l'infortuné qui déro-
be un morceau de pain pour ne pas mourir 
d'inanition sur la voie publique. 
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Par HENRI AUGU et GULLAUD 

TROISIÈME PARTIE 

L'ASSASSINAT 

II 
LA FÊTE DES VIGNERONS 

— Du Jardin hésita, poursuivit mademoiselle 
du Coman. Mais il y avait au dîner un rousseau à 
l'œil sinistre, qui se leva aussitôt, et dit qu'il était 
prêt à faire la chose, ne demandant d'autre récom-
pense que l'absolution de ses péchés. 

— Quel était ce rousseau. demanda Henri les 
lèvres frémissantes. 

— Un Français... 
— Indigne de ce nom, s'écria Marcel. 
— Mais la Bruyère ne voulut me le désigner 

autrement que sous la dénomination du rousseau 
d'Angoulême. 

— Que faisait-il à Naples ? demanda encore le 

roi. 
— Il avait apporté au vice-roi des lettres d un 

seigneur de la cour de France, dont Labruyère 
refusa également de me dirp le nom. 

Encore si ce mal avait une cause pure-
ment accidentelle ; s'il était le résultat d'une 
situation exceptionnelle, la conséquence 
d'une aberration momentanée de sens mo-
ral, ou d'une de ces défaillances souvent 
inexplicables que l'on regrette aussitôt après 
que la faute a été commise; mais non, il 
n'en est pas ainsi, il est même probable au 
contraire que ceux qui se sont rendus cou-
pables de ces prévarications se considéraient 
comme des gens habiles, sachant profiler des 
occasions et des aubaines. Le sens moral est 
oblitéré à ce point dans certaine classe de la 
société, que l'on en est arrivé à ne pas se 
rendre bien nettement compte du juste et de 
'injuste et que l'on se croit autorisé à tout 

oser dès lors que l'on a la quasi certitude 
que les actes répréhensibles que l'on com-
met ne seront pas révélés au grand jour. 

C'est dans ce mépris profond de la morale 
qu'il convient de rechercher la cause véri-
table de cet état morbide qui mine actuelle-
ment notre société et la menace d'une déca-
dence rapide et peut être irrémédiable. 

Quand l'amour de l'argent est devenu 
chez un peuple la principale passion, et que 
e souci de s'enrichir prime chez lui toutes 
es autres préoccupations, on peut dire qu'il 

est frappé au cœur, qu'il porte en lui-même 
e germe d'un mal incurable. 

Certes, loin de nous la pensée de vouloir 
jouer le rôle de prophète de malheur et de 
charger le tableau que nous faisons de la si-
tuation . Il est un fait indéniable, c'est que 
'on professe dans tous les partis une indif-

férence coupable pour la valeur morale du 
personnel politique et administratif. 

Ce que l'on recherche avant tout dans un 
homme que l'on veut investir d'un mandat 
ou d'une fonction, c'est la souplesse d'échine 
et la servilité qui se plient à la volonté des 
chefs et deviennent entre leurs mains des 
instruments dociles. Quant à la valeur mo-
rale, on n'en prend nul souci. 

Cette appréciation s'applique également 
à tous les partis politiques sans exception 
aucune. La réaction a ses tares tout comme 
le parti républicain. 

— C'est bien, marmura Henri. Le duc d'Eper-
non étant gouverneur de l'Angoumois, Saintonge 
et Aunis, je le chargerai de rechercher c-i rous-
seau... Et c'est tout ce que vous savez^ made-
moiselle ? 

— Tout, Sire. Que Votie Majesté avise donc à 
se garantir contre ces exécrables devins, et 
puisse le cH me pardonner mes fautes en me te-
nant compte de l'avertissement que jedonne à mon 
roi. 

— Il vous pardonnera, soyi z-en sûre, s'empres-
sa de dire l'abbesse en tendant la main à la pé-
cheresse repentie. 

La demoiselle de Coman se retira en se couvrant 
le visage de son mouchoir. 

— Ah ! s'écria le roi, je m'étais trop hâ é de me 
réjouir et d'absoudre ces vilaines gens. 

— Sire, fit observer Marie, le père Alagon n'est 
du moins pas un Français. 

— Les membres de o tte société, répliqua Mar 
cet le calviniste en hochant la tête, ne sont d'au-
cune nation. Milice sans patrie, elle lient une 
épée dont la poigoée est à Rome et la pointe par 
tout. 

— Retournons au Louvre, dit tristement Henri 
IV, je ferai chercher ce rousseau d'Angoulême par 
d'Epernon... Ah ! pourvu qu'on me laisse le 
temps de me mettre à la tête de mon armée. 

Mais le duc d'Epernon ee garda bien de trou-
ver ce rousseau d'Angoulême, dans lequel on a 
déjà deviné Ravaillac, et que préc^éoient lui-mê-
me, comme nous le savons, avait expédié au vi-
ce-roi espagnol de Naples, 

Quelques semaines plus tard, la cour était ans 

On peut donc dire que depuis longtemps 
nous vivons dans une immoralité qui fausse 
es consciences, énerve les caractères et tend 

à faire perdre à notre race les vertus et les 
qualités morales qui faisaient sa force et ont 
contribué à l'élever au premier rang parmi 
es nations civilisées. 

Il est grand temps de réagir contre ce 
mal et d'y porter remède, si nous ne vou-
ons pas voir cette espèce de gangrène ga-

gner de proche en proche et corrompre les 
parties saines de la nation qui ont conservé 
e culte de l'honneur et qui ne sont pas cor-

rompues "au point de croire que la fortune 
tient lieu de tout, de la probité, de la 
vertu, de l'honneur. 

J. QUERCYTAIN. 

LA RUSSIE ET LE PANAMA 

La séance de mardi au Parlement français a 
produit ici une impression des plus pénibles. 

Avant de faire connaître l'opinion de la Cour, 
1 est intéressant de résumer en peu de mots les 

vues des journaux les plus influents. 
Deux courants diamétralement opposés se par-

tagent, sous ce point de vue, l'opinion publique : 
L'un se faisant jour dans le Novoïé-Vrëmia, la 
Rousskaiia Gisne et d'autres journaux de cette 
nuance, se réjouit de la tendance d'épuration 
que l'on remarque actuellement dans le monde 
politique français. En rejetant de son sein les 
personnalités compromises, le Parlement fait 
acte d'honnêteté et d'énergie. 

Le Noioosti, journal francophile de la veille 
et non pas nouvellement converti comme le 
Novoïé- Vrémia, regrette le nombre excessif des 
poursuites et y voit une intrigue cléricale ou, 
comme il dit, jésuitique et monarchique. 

La presse officieuse et surtout le Warchavshi 
Dniewnik, organe du général Gourko, exprime 
vivement les regrets que lui inspire la lutte à 
aquelle on se livre dans le Parlement ; tout en 

constatant que la France est le pays honnête par 
excellence, cette feuille dit que la commission 
d'enquête a rendu inconciemment un mauvais 
service au pays en voulant se substituer aux 
Tribunaux et en poussant la Chambre sur une 
pente qui mène à la dictature ou à la désorga-
nisation des pouvoirs. 

A la Cour, on a été très frappé des incidents 
de la séance de mardi. On assure qu'un person-

sitôt au château ds Fontainebleau. 
Il y avait grande chasse à courre, et la reine 

avec les Concini y assistait. 
Pour la première fois, malgré les cris des li-

miers, les fanfares retentissaient taïaut, le roi 
était triste au milieu de la c|amen?e. 

Le cerf, un dix-cors, avait pourant é:é lancé 
dans sa reposée par une forte meule. On avait 
fait plusieurs lieues sur sa pi*te, et la bête, par 
une longue randonnée, avait d'autant plus excilô 
toute la vénerie. 

On guètait ardemment, ei nomiire de rabat-
teurs avaient fait diligence, et s'étaient postés de 
manière à faire descendre le cerf vers une clai-
rière où ;e tenait Marie de Médicis dans sa birou-
che ou voilure de chasse. 

De la birouche de la reine vient de s'approcher 
un brillant cavalier, dont la belle prestance est 
gâtée toutefois par un regard faux et un méchant 
sourire. En face de la reine, sur le devant de la 
voiture est assise la Galligaï. 

— Sait-on où est le roi ? demanda la reine. 
— Il doit se trouver maintenant non loin de 

l'ermitage de Franchard, répondit le cavalier avec 
le même accent italien que celui de la reine. 

— D'Epernon est avec lui, n'est-ce pas? 
— Dans son humeur noire, le roi se laisse di-

riger facilement. Il ne prête à la chasse qu'une 
émotion distraite. 

— Après quelques secondes de silence, la reine 
demanda encore : 

— Etes-vous bien sûr de votre homme Con 
cini ? 

— Parfaitement sûr, on peut compter surRisac-
cazza. 

nage très haut placé aurait dit à son entourage ' 
« Sans aucun doute, le gouvernement français 
a la conscience de son honneur et de l'honnêteté 
des classes dirigeantes. Autrement, il n'aurait 
pas laissé s'accomplir des scènes très regretta-
bles et qui fournissent des armes aux ennemis 
du pays. Quel dommage qu'on ait oublié en 
France l'axiome célèbre : « Il faut laver son 
linge sale en famille. » 

En général, tout le monde, ici, à commencer 
par l'empereur, est péniblement affecté de ce 
qui se passe en France. 

On s'attend à des surprises et on regrette de 
voir la France s'engager sur une pente très dan-
gereuse. 

L'AFFAIREJDU PANAMA 
Dans les couloirs 

L'émotion règne toujours dans les couloirs. 
On parle de nouvelles découvertes et de nouvel-
les arrestations. On cite des noms, des faits, et 
quand on va aux informations, on s'aperçoit que 
tous ces bruits n'ont aucun fondement. Chacun 
s'évertue à se montrer mieux renseigné que son 
voisin, sans penser qu'on ne joue pas ainsi avec 
l'honneur des citoyens. 

De toutes les nouvelles qu'on colporte, une 
seule mérite créance, parce que c'est celle qu'a 
apportée à la Chambre un membre de la commis-
sion d'enquête, M. Garaard, qui a été délégué 
avec deux de ses collègues à l'inventaire des pa-
piers de M. de Reinach. 

M. Garaard raconte qu'au cours de l'inventai-
re, on a trouvé au domicile du défunt les talons 
de quatre carnets de vingt-cinq chèques chacun. 
Sur ces talons figurent des annotations de la 
main de M. de Reinach ; quinze membres du 
Parlement y figurent; mais les talons n'étaient 
pas datés. On ignore si les chèques correspon-
dants se référaient à l'affaire du Panama. 

Dans le copie de lettres, on a trouvé des co-
pies de lettres adressées à M. de Reinach par des 
hommes politiques, mais ces lettres ne parais-
sent avoir aucun rapport avec Panama, la plu-
part sont des demaiitles d'argent pour des tiers. 
Il y en a une qui, paraît il, est très curieuse : 
c'est un député qui sollicite une somme de 2,000 
francs pour un jeune homme qui « sera, dit-il, 
dans un avenir peu éloigné chef de cabinet d'un 
ministre et pourra à ce moment rendre des ser-
vices. » 

Los mesures prises par le gouvernement sont 
toujours diversement appréciées; il se produit 
cependant un certain revirement. Beaucoup qui 

— Pourvu que le roi no le reconnaisse point. 
— Tout barbouillé de noir, ii sera méconnaissa-

ble. 
— Mais 83 grande taille. 
— Est nécessaire. La tradition l'exige. 
— Espérez-vous que la chose réussira, Con-

cini? 
— Depuis un mois, le roi est tellement assailli 

de libellés, lettres anonymes, avis secrets de tout 
genre, qne son esprit, devenu sombre, se trouve 
dans toutes les dispositions voulues pour être frap-
pé de l'apparition. Il serait bien extraordinaire 
qu'il ne crut pas à quelque trahison et malheur ; 
n'est-on point généralement persuadé que celte 
apparition prédit toujours une catastrophe. 

— Et ce ne peut-être que contre le surintendant 
qu'éclatera l'orage. 

— Sans doute : tous nos soupçons sont éveillés 
contre lui. 

— Bien. Puissions-nous enGn êire débarrassés 
de Rosny ! C'est la cheville ouvrière de la politi-
que du roi. Tant qu'il sera là, ce double mariage 
que nous avons contracté ne pourra avoir lieu pour 
unir la France et l'Espagne et empêcher la 
guerre. 

Le roi, ayant avec lui d'Epernon et deux autres 
seigneurs seulement, avait été adroitement diri-
gé par le premier du côté de l'ermitage 

Tout à coup retentit un bruit qui lui parut 
étrange. 

(A suivre.) 
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blâmaient hier, approuvent aujourd'hui. On se 
dit que si le gouvernement s'est résolu à une si 
péniblj extrémité, c'est qu'il avait d'autres preu-
ves que de simples initiales sur les talons de 
chèques. On prétend même que dans le cabinet 
du juge d'instruction, M. Thierrée, pressé de 
questions, aurait convenu que c'était sous la 
pression de MM. Rouvier et Jules Roche qu'il 
aurait refusé de livrer les talons de chèques. 

Bien entendu, nous reproduisons ce bruit sous 
les plus expresses réserves. M. Thierrée, main-
tenant que l'affaire est entre les mains de la jus-
tice, garde le silence le plus complet, et ce n'est 
pas le procureur généraL ou le garde des sceaux 
qui feront des confidences à qui que ce soit. Il 
est donc à peu près impossible de savoir la vé-
rité. 

Nous pouvons ajouter que l'attitude très câl-
ine de MM. Jules Roche et E Arène, qui se sont 
promenés pendant une partie de l'après-midi 
dans les Pas-Perdus, causant avec leurs amis de 
choses indifférentes, a produit une bonne im-
pression. 

L'ancien ministre du commerce a tenté de 
soulever à la tribune un incident personnel, mais 
les sanglots ont étouffé sa voix. On dit qu'en 
passant devant le banc des ministres, l'ancien 
ministre du commerce aurait apostrophé ceux 
qui furent ses collègues en les traitant de scélé-
rats. 

Quant à M. Rouvier, son intervention dans la 
discussion des boissons a été trouvée très crâne, 
très courageuse, d'autant plus qu'à cette occa-
sion l'ancien ministre des finances a prononcé un 
de ses meilleurs discours. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET REGIONALE 

Bureau de bienfaisance de Cahors 
Dans sa séance du mois de novembre dernier, 

la commission administrative du bureau de bien-
faisance, d'accord avec MM. les médecins de 
Cahors, décida de revenir au système des cartes 
pour les soins à donner aux malades indigents, 
mais à deux conditions : la première, de ne pas 
dépasser le crédit de 3000 fr. affecté au paiement 
des médicaments gratuits, ou de parfaire l'excé 
dant, s'il se produisait, avec les émoluments al 
loués à MM. les docteurs ; la seconde, d'obtenir 
des pharmaciens de la ville un rabais de 30 0/0 
au moins sur le tarif de leurs fournitures. 

La commission délégua son président pour 
porter cette décision à la connaissance de MM 
les pharmaciens. Ces derniers, convoqués à cet 
effet, demandèrent, avant de se prononcer, à sou 
mettre au corps médical, ou du moins à son 
Président, le tarif sur lequel devait se faire le 
rabais imposé. Peu de temps après, M. Costes 
fut informé de l'accord intervenu à ce sujet. Il 
en avisa la commission administrative qui y 
donna son entière approbation. 

Néanmoins, mue par un sentiment d'équité et 
en raison des services rendus pendant l'an-
née 1892 par M. Vigouroux qui, à rencon-
tre de ses collègues, s'était généreusement offert 
pour ne pas laisser en souffrance les intérêts des 
indigents, la commission décida de conserver à 
ce dernier, pour 1893 seulement, le privilège de 
fournir les médicaments sous la réserve, bien 
entendu, du rabais fixé par MM. les médecins, 

ibliograpliie 
(Suite) 

* Messire l'ogre 
Par Ch Segard, illustré par Boulet de Monvel (1). 

Voici un recueil de contes non pas à dormir de-
bout, mais au contraire à ne pas dormir du tout, 
faisant invasion dans le domaine du féérique, du 
merveilleux, donnant une tournure nouvelle à ce 
personnage de l'ogre, sur lequel on pensait que 
tout était dit, et sur lequel M. Ch Ségard a trou-
vé moyen de raconter les choses les plus parfaites 
pour intriguer nos jeunes lecteurs. 

« Messire l'ogre, la dernièrs corde de maître 
Thibault, les volés, l'Habit ne fait pas le moine » 
intéresseront tout le monde, 11 1rs deux derniers 
« Kachi-Llachi-Yama, et Shitakiri Suzarné, » U'a 
duits du Japon, sont absolument une nouveauté 
pour nos pays et feront l'aire, à notre jeunesse, 
connaissance avec la littérature exotique du Ja-
pon, y compris l'illustration japonaise si originale 
elle aussi. 

Histoire de l'Ecole spéciale militaire 
de Saint-Cyr 

Par un ancien Saint-Cyrien, nouvelle édition 
entièrement refondue et illustrée de 52 planches 
hors texte par Paul Jazel (2)'. 

Ce magnifique volume, édité avec le plus grand 
luxe, contient l'histoire de l'édifice même qui abri 
te aujourd'hui l'école militaire. Nous y voyons suce 
cessivement pisser devant nous, dans la premièr 

(1) Broché 1 fr. 90 ; relié tranohes dorées 4 fr. 
(2) Broché 20 fr.; relié tranches dorées, 25 fr. 

Ce simple exposé suffira, nous l'espérons, à 
dissiper tout malentendu. 

Quant aux outrages et aux insinuations plus 
ou moins malveillants qu'il plairait à certaines 
gens de publier, nous n'avons ni la mission ni le 
désir de nous en occuper. 

Les administrateurs, 

DELPORT, LABRO, DELPECH, 

ROUFFI, RODOLOSSE, PÉRIÈS. 

Syndicat des pharmaciens 
Les membres du bureau du syndicat des 

phermaciens nous adressent la lettre suivante : 
« A l'indépendant de la Petite Dépêche, 

» Dans un article paru le 20 courant, sous la 
rubrique « Parole d'honneur », un personnage 
qui reste dans la coulisse et se cache sous un 
pseudonyme que nous avons le droit de lui con-
tester, se livre à une violente polémique contre 
le Maire d-3 Cahors. 

» Ce personnage prend la défense d'une cor-
poration qui ne l'a point chargée de cette beso-
gne. 

» Aussi le syndicat des pharmaciens s'émou-
vant, à juste titre, de la pitié qu'il paraît avoir 
inspirée au signataire de l'article en question, et 
voulant savoir à qui il doit en témoigner sa re-
connaissance, engage-t-il l'Indépendant de la 
Petite Dépêche à mettre son nom en toute3 let-
tres au bas de ses articles. 

» Il fera ainsi preuve d'indépendance et évite-
ra à tous les pharmaciens de Cahors les suppo-
sitions malveillantes qu'on serait en droit de 
faire sur leur compte. 

« Le Bureau du*Syndicat. » 

Exposition de Vins 
Au concours général agricole de Paris 

En vue d'étendre les relations commerciales 
des producteurs de vins et de les mettre en rap-
port direct avec les consommateurs, le ministre 
de l'agriculture a décidé d'adjoindre une exposi-
tion de vins au concours général de Paris, qui 
aura lieu au Palais de l'industrie du 30 janvier 
au 8 février. 

Voici l'arrêté relatif à cette exposition, pris en 
date du 28 novembre dernier : 

Le ministre de l'agriculture, 
Vu l'arrêté du 1er octobre 1892, réglant l'or 

ganisation du concours général agricole de Paris, 
qui se tiendra au Palais de l'Industrie du 30 
janvier au 8 février 1893. 

Considérant l'intérêt qu'il y a à faire appré 
cier les vins, cidres et poirés récoltés en 1892 en 
France, en Algérie et en Tunisie ; 

Sur le rapport du conseiller .d'Etat, directeur 
de l'Agriculture, 

Arrête : 
Article premier. — Les vins, cidres et poirés 

des provenances indiquées ci-dessus feront l'ob 
jet, au concours général agricole de Paris, en 
1893, d'une exposition spéciale qui aura lieu du 
samedi 4 au mercredi 8 février 1893. 

Art. 2. — Les exposants de vins, cidres et 
poirés auront la faculté de les faire déguster sur 
place au public en se conformant aux prescrip-
tions du règlement intérieur du concours. 

Art. 3. — Indépendamment des vins, cidres et 
poirés de l'année 1892, les exposants seront ad-
mis à soumettre à la dégustation des produits des 
années antérieures. 

Art. 4. — A cette exposition, les producteurs 
seuls seront admis. 

partie, Mme de Mainlenon et les demoiselles no-
bles'jusqu'à la Révolution, ensuite nous assistons 
aux péripéties de l'établissement, devenant tour à 
tour Prytanée militaire, Ecole préparatoire, 
enfin Ecole spéciale militaire. La seconde partie 
est consacrée à la description même de l'Ecole et 
de la vie qu'y mènent les futurs olficiers, vie ma-
térielle, enseignements, inspections, manœuvres 
Quant aux illustrations, au nombre de 52, elles 
sont un alirail de plus, et donnent uue vie réelle 
à toutes les scènes décrites dans l'ouvrage. 

A travers la Russie 
Par G. Sibille, médecin-major, avec illustra-

tions de J. Delonde [1). 
L'auteur est parti connue il le dit lui-même 

avec une caravane d'excursionnistes, mais le don 
d'observation fine et pénétrante dont il est doué 
et la manière toute vivante dont il sait écriri 
donnent à son récit un cachet tout particulier. Aiu 
si qu'il l'énonce dans sa conclusion et au moment 
de se séparer de «es camarades de roule, il a vu 
et par conséquent décrit la Russie dominatrice < 
conquérante à Varsovie, la Russie officitllea Saint 
Pétersbourg, la Russie finlandaise autonome, la 
Russie impériale et militaire à Krasnoë-Sélo, I 
Rn-sie mère à Moscou, la Russie commerciale à 
Nijni-Novgorod, la Russie Sainte à Kiew. Celte 
énumération suffit pour donner le désir de lire 
« A travers la Russie, » de parcourir avec l'auteur 
la Belgique, Berlin, les chemins de fer Russes 
Varsovie et le faubourg Praga, si animé et si pit 
toresque, Saint-Pétersbourg, ses églises, ses palais 
et ses musées, Cronstadt et la Finlande, Moscou 

(1) Broché 8 fr.; relié 7 fr. 50. 

Art. 5. — Les exposants devront adresser au 
ministre de l'agriculture, avant le i" janvier 
i893 au plus tard, une déclaration écrite faisant 
connaître les produits qu'ils demandent à expo-
ser. 

Les vins, cidres et poirés seront reçus à l'expo-
sition les lundi 30 et mardi 31 janvier de 8 h. du 
matin à 4 h. du soir. 

Art. 6. — Le conseiller d'Etat, directeur de 
l'agriculture, est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. 

Fait à Paris, le 28 novembre 1892. 
Jules DEVELLE. 

Extrait du règlement intérieur du concours : 
L'exposant aura la faculté de faire payer la 

dégustation. 

Nous ne saurions trop appeler l'attention 
des viticulteurs sur l'importance de celte 
exposition et l'influence considérable qu'elle 
est appelée à exercer sur le commerce des 
vins. 

Elle a pour but essentiel de montrer au 
nombreux public des agriculteurs qui se 
rend à cette époque dans la capitale, la 
valeur des vins récoltés dans chaque région, 
de faire connaître ceux qui sont restés à 
peu près inconnus jusqu'à ce jour et enfin 
de supprimer, dans une certaine mesure, les 
intermédiaires entre le producteur et le con-
sommateur. 

C'est là une question très importante pour 
notre département surtout. 

Ne sommes-nous pas en effet, viticulteurs 
du Lot, qui avons fait et ferons encore 
d'excellent vin, de ce fameux Cahors, plus 
intéressés que tous autres dans la circons-
tance ? 

Jusqu'alors les vins de la côte du Lot, ca-
pables de lutter avec les meilleurs Bordeaux, 
sont restés inconnus et n'ont trouvé de dé-
bouchés que chez les commerçants du Bor 
délais qui, après les avoir fait passer dans 
leurs fûts, les revendaient avec de gros bé-
néfices. 

Il est temps de secouer le joug que sem 
blent nous avoir imposé les courtiers de 
cette région/ et de faire sortir de l'ombre 
ce fameux nom, aussi fameux que le vin 
qu'il désigne, de vin de Cahors ou de la 
côte du Lot. 

Une excellente occasion se présente, pro 
fitons-en. 

Que la question des primes que nous ne 
pouvons avoir, puisqu'il n'y a pas concours, 
ne nous arrête pas. 

Allons à Paris faire connaître notre vin, 
qui le disputera certainement au Bordeaux, 
et revenons avec la satisfaction de lui avoir 
créé de nouveaux débouchés. Nous serons 
amplement récompensés par la certitude 
que nous aurons de ne pas être obligés de 
vendre, aux prix qu'ils fixent, à quelques 
commerçants, sous peine de ne pas vendre 
et de conserver les vins en cave alors que 
nous aurons besoin d'argent. 

le Kremlin et Nijni-Novgorod, Kiew, la ville sain 
te. Nous rentrons enfin en France par Cracovie 
Vienne el ses enviions, et avons parcouru un 
pays ami avec un compagnon, qui sait voyager 
raconter ce qu'il a vu el dont l'ardent patriotisme 
égale le lalent d'écrivain. L'illustration est digne 
de l'ouvrage et constitue à elle seule un album 
intéressant. 

La Bibliothèque des arts de l'ameublement 
Par Henry Havard, qui compte déjà trois volu 

mes relatifs à la menuiserie, l'orfèvrerie, la déco-
ration, vient de s'enrichir de trois nouveaux vo 
lûmes relatifs à la Serrurerie, la Tapisserie, l'Hor 
logerie (1). 

D'autres suivront, traitant des bronzes d'art et 
d'ameublement, de l'ébénislerie, la faïence, la 
porcelaine, la verrerie, les styles. Elle compren-
dra donc douze volumes, dont la lecture permet 
tra aux gens du mon Je de se pénétrer des dilfi 
cultés et des exigences que présente la mise en 
œuvre des matériaux employés dans ces différents 
arts. La haute situation occupée par l'auteur, l'e 
xéculion matérielle et l'illustration remarquable 
de cette collection, ijui se composera de plus de 
douze cents gravures originales, justifient le suc 
ces considérable qui a accueilli son appari-
tion. 

Une nouveauté de tous lesans, c'est l'année mu 
sicale de M. Camille Bellaigue, élégante publica 
lion qui en est à sa sixième année et qui constitue 
en s'accroissant, de véritables archives de la mu 
sique contemporaine (2). 

(1) 2 fr. 50 le vol. relié. 
(2) 3 fr. 80. 

Il ne nous restera plus alors qu'à conti-
nuer avec ardeur la reconstitution de nos 
anciens et beaux vignobles. 

B. D. 
Nota. — On se procure des feuilles de décla-

ration à la préfecture : 2e bureau, lre division. 

Manufacture des tabacs 
M. Thiôbault, contrôleur de culture à Cahors» 

est nommé contrôleur principal à Bône. 
M. Bernier, vérificateur de culture, est dési-

gné pour remplir les fonctions de contrôleur de 
culture à Cahors. 

M. Descrozailles, vérificateur de culture à Ca-
hors, est désigné pour remplir les fonctions de 
contrôleur à la direction de Tonneins. 

M. Gâteau, vérificateur de culture à Cahors 
est nommé en la même qualité à la direction de 
Bordeaux. 

M. Payeur, vérificateur à Périgueux, est 
nommé en la même qualité à Cahors. 

Promotion de bourse 
Par décision ministérielle, le jeune Mazars, 

boursier 3/4 au lycée de Cahors, a été nommé 
boursier 4/4 au même établissement. 

Cette décision aura son effet à partir du 1« 
janvier 1893. 

Livraison des tabacs 
La régie prendra livraison des tabacs de la 

récolte de 1892 à partir, savoir : 
Du 9 janvier 1893 au magasin de Cahors. 
Du 11 janvier 1893 au magasin de Souillac. 
Les magasins seront ouverts depuis 7 h. du 

matin jusqu'à 5 h. du soir, aux planteurs qui 
devront présenter leurs tabacs la veille du jour 
de la livraison, sous peine d'ajournement, afin 
qu'il puisse être procédé à la vérification des 
charges dans la soirée et que dès le lendemain 
matin, les récoltes soient expertisées sans désem-
parer. 

Les tabacs seront classés par des commissions 
d'expertises et seront payés par quintal métrique 
aux prix ci-après : 

Tabacs marchands. — 1" qualité, 140 fr. ; 
2e qualité, 110 fr. ; 3° qualité, 80 fr. 

Tabacs non marchands. — 1*» classe, 50 fr., 
2e classe, 35 fr. ; 3e classe, 20 fr. 

Véloce-Sport Cadurcien 
Le Véloce-Sport cadurcien, dans sa séance 

du 22 courant, a procédé à l'élection de son bu-
reau pour 1893 : 

Président d'honneur, M. Rodolosse, architec-
te ; président effectif, M. Blanchard; vice-prési-
dent, M. Bourgoin ; secrétaire, M. J. Valette; 
trésorier, M. Filhol ; capitaine de route, M. Luc ; 
lieutenant, M. Bouzerand, fils. 

Dans cette même réunion ont été nommés : 
1° Membres de la commission des courses : 

MM. Brunies, de Lafaurie, Planavergne, Gleye, 
Dissès et Delpérier. 

2° Membres de la Commission d'examen : MM. 
Brunies, Dissès, deJLafaurie, Luc et Guilloré. 

3° Membres de la commission des sorties : MM. 
Luc, Bouzerand, Larrive, Planavergne et Gleye. 

Conseil départemental des instituteurs ^et 
institutrices 

Voici le résultat des élections de deux délé-
gués des Instituteurs et deux déléguées des Ins-
titutrices au Conseil départemental du Lot : 

Il nous resle à parler des publications d'étren-
nes par excellence, celles, qui du commencement 
à la fin de l'année, jouissent d'an attrait toujours 
nouveau : les journaux illustrés. La librairie De -
lagrave en publie quatre : le « Saint-Nicolas, » 
élégante gazette pour les enfants de six à quinze 
ans, hebdomadaire, remplie d'histoires, de petits 
romans, nouvelles, contes, anecdotes, articles de 
science amusante, illustrés d'une façon incompa-
rable par nos meilleurs artistes, el présentant 
surtout deux attraits essentiels, la correspondan-
ce entre Saint-Nicolas et ses jeunes lecteurs el 
les concours de toute nature, ouverts d'une fa-

çon ininterrompue entre ces derniers, avec récom-
penses nombreuses et variées pour les lau-
réats (1). 

Le « Musée des familles » esl le doyen des pé-
riodiques illustrés ; il entre dans sa 60° année. 
C'est dire assez quel succès durable lui ont valu 
sa rédaction d'un intérêt toujours soutenu et d'u-
ne judicieuse variété, la richesse de son illustra-
tion (2). 

Le « Musée des Familles » publie depuis l'an-
née 1892 une édition populaire dans laquelle «e 
trouve réuni dans toutes les attrayantes conditions 
de bon choix des textes et de luxe des dessins, 
tout ce qui constitue comme rédaction et illustra-
tion un recueil de premier ordre. L'année 1892 
forme deux beaux volumes des plas intéres-
sants (3). 

(1) 18 fr. par an. 
(2) 16 fr. par an. 
(3) 6 fr. par an. 



JOURNAL DU LOT 

INSTITUTEURS 
Votants 33g 
Suffrages exprimés 383 
Majorité absolue 192 

Ont obtenu : 
M. Vidal, instituteur public à Cahors, 271 

voix, élu. 
M. Ganes, instituteur public à Figeac, 190 

voix, ballottage. 
M.Frayssi, directeur de l'Ecole primaire supé-

rieure de Montcuq, 171. 
M. Cavalié, instituteur public à Souillac, 85. 
M. Bourthoumieux, directeur du cours com-

plémentaire de Castelnau, 29. 
INSTITUTRICE 

Votants 298 
Suffrages exprimés 198 
Majorité absolue 150 

Ont obtenu : 
Mme Bourget, directrice de l'Ecole primaire 

supérieure de St-Céré, 239 voix, élue. 
Mlle Reynes, institutrice à Cahors, 232, élue. 
Voici le résultat de l'élection d'un délégué de 

l'enseignement privé laïque et d'un délégué de 
l'enseignement privé congréganiste pour les af-
faires contentieuses et disciplinaires. 

ENSEIGNEMENT PRIVÉ LAÏQUE 
Inscrits, 17 ; Votants, 9 ; Majorité absolue, 5. 

Ont obtenu : 
M. Bonnet, instituteur privé à Ladirat (Ter-

rou), 5 voix, élu. 
Mme Célarié, institutrice privée à Cahors, 4. 

ENSEIGNEMENT PRIVÉ CONGRÉGANISTE 

Inscrits 231 ; Votants, 175 ; Majorité absolue 88 
Ont Obtenu : 

M. Bru, instituteur privé, 169 voix, élu. 
Divers, 5. 

* 
¥ * 

Le second tour de scrution pour l'élection d'un 
délégué des instituteurs publics, aura lieu le 
mardi 27 décembre et le dépouillement le jeudi 
29, à 8 h. 1/2 du matin, à la Préfecture. 

Bibliothèque populaire de Cahors 
La réunion générale des sociétaires de la 

Bibliothèque populaire est fixée au dimanche 
25 décembre courant, à 4 heures du soir, dans 
une salle de la Mairie. 

Ordre du jour : Compte rendu des opéra-
tions de l'exercice 1892. Renouvellement du 
Comité. 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 17 au 2i décembre 1892 

Naissances 
Paumès, Eugène-Michel-Jean-Edmond, rue du 

Lycée, 15. 
Teulières, Anna, quai de Regourd, 11. 
Delmas, Jeanne-Marie-Rose, rue du Château, 1. 
Sol, Justin-Marius-Marcel, rue du Lycée. 
Blanc, Julienne-Gabrielle-Marie, rue de la 

Liberté, 11. 
Grassion, Marie-Suzanne, rue Ste-Claire, 52. 

Décès 
Terriô, Louise-Berthe, 4 mois, rue St-Pierro. 
Darrieux, Louis-Mareel, 1 mois, avenue de la 

Gare. 
Lagarrigue, Anaïs, s. p., 20 ans, épouse Bru, 

à l'hospice. 
Vitrae, François, s. p., 48 ans, célibataire, à 

l'hospice. 
Moncany, Jean-Baptiste, maçon, 45 ans, à 

l'hospice. 
Maratuech, Rose, s. p., 59 ans épouse Girma, 

rue des Jardiniers, 1. 
Sol,: Justin-Marius-Marcel, 3 jours, rue du 

Lycée. 

musique du 9me de ligne 
PROGRAMME du 24 DÉCEMBRE 1892 

de 3 à 4 heures du soir 
(Allées Fénelon) 

Pas Redoublé X... 
Si J'étais Roi ^Ouverture) Adam. 
Le Fuchsia (Mazurka) Kelsen. 
Samson et Dalil-a (Fantaisie) St-Faëns. 
Sauterelle (polka) José. 

Procès-verbaux d'octroi 
Les emplovés d'octroi du bureau du Port, ont 

dressé deux procès-verbaux pour tentative de 
fraude : 

1° A la femme Delpech Agnès, pour une cer-
taine quantité de viande d'oie. 

2° A la femme Baldy Eujalie, pour le même 
motif. 

Tribunal correctionnel de Cahors 
A l'audience du 22 décembre 1892, le tribunal 

a condamné : 
2 individus, pour délit de pêche à2fr. d'amede 

chacun. 
7 braconniers, pour délit de chasse à à> 

amendes variant de 16 à 25 fr. 
Ségol Jean, âgé de 54 ans, propriétaire à 

Frayssinet-le-Gélat, pour fol de fourrages, à 8 
jours de prison. 

Pierre Bennac, âgé de 46 ans, cultivateur à 
St-Pierre-Lafeuille, pour vol de plants de vi-
gnes, 15 jours de prison et 16 fr. d'amende. Il 
bénéficie de la loi Bérenger pour ce qui concerne 
la prison. 

Anna Belloc, âgée de 34 ans, sans profession 
ni domicile fixe, et Ramon-Pierre-Jean Torrens, 
âgé de 26 ans, né en Espagne, sans domicile 
fixe, à 6 mois de prison chacun, pour vol à la 
tire. 

Figeac 
Arrestation. — Roumégoux, qui a été arrêté 

à la suite de menaces envers sa fille, vient d'être 
condamné pour ce fait, par le tribunal correc-
tionnel, à 6 jours d'emprisonnement. 

* 

Adjudication. — Lundi, 26, décembre, aura 
lieu à la mairie de Figeac, l'adjudication des 
fournitures de toutes sortes pour l'hospice. 

Le» adjudicataires peuvent prendre connais-
sance du cahier des charges qui est déposé à la 
mairie. * 

* ♦ 
Commencement d'asphyxie. — Mardi soir, 

vers huit heures, une quinzaine de personnes 
s'étaient réunies pour casser des noix autour 
d'une table éclairée par des lampes à pétrole 
dont la fumée provoqua chez les assistants un 
commencement d'asphyxie. 

Heureusement un jeune homme s'aperçut à 
temps de l'état de ses compagnons et courut ou-
vrir la porte. 

Une jeune fille, Mlle C..., qui était déjà éva 
nouie, fut portée dehors, où M. Cougoule, phar 
macien, lui donna tous les soins que nécessitait 
son état. 

THÉÂTRE DE CAHORS 

DIRECTION DE M. J.-P. GUYOT 
Mardi 26 décembre 

L'ONCLE CÈLES 
Opérette en 3 actes 

Dernières nouvelles 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 23 décembre 

Interpellation de M. Millevoye 
Je demande à interpeller le gouvernement sur 

la situation qui est faite au gouvernement età la 
Chambre par les aveux de deux ex-présidents du 
conseil des ministres et sur la part de responsa-
bilité qui en découle pour le gouvernement dans 
le détournement des fonds appartenant aux obli-
gataires de la Société de Panama. 

Il déclare qu'il n'apporte dans le débat aucune 
passion. (Exclamation). 

L'orateur lit la déposition de M. Floquet de-
vant la commission d'enquête. Il en résulte, dit-
il, que le gouvernement se croit le droit de diri-
ger, dans un but politique, l'emploi des fonds 
d'une société commerciale. 

Le gouvernement dira s'il accepte cette théo-
rie. 

Quand les modestes travailleurs des villes et 
campagnes (Murmures au centre)... Ces murmu-
res seront à l'Officiel et le pays saura d'où ils 
viennent. 

Quand ces modestes travailleurs ont tiré de 
leur bas de laine leurs économies, c'était en rai-
son d'un souvenir et d'une espérance; ils ne pou-
vaient soupçonner qu'on s'en servirait dans un 
but politique. 

Quelles mesures le gouvernement compte-il 
prendre pour assurer à ceux qui ont été ainsi 
déçus la restitution des sommes auxquelles ils 
ont droit ? 

Un financier véreux a dit : « Les affaires, c'est 
l'argent des autres. » J'espère qu'on n'appliquera 
jamais cette définition au gouvernement de la 
République. (Applaudissements à droite). 

M. Floquet. — Aucun gouvernement ne peut 
accepter que, pour un fonds déterminé à l'avance 
par des délibérations du conseil d'administration 
de Panama — fonds qui s'élevaient à un chiffre 
plus considérable que les fonds secrets eux-mê 
mes, et qui devaient être distribués publique 
ment à la presse — le gouvernement restât 
étranger à cette distribution (Exclamations à 
droite), et que cette distribution se passât sans 
que le gouvernement sût où allait cet argent. 

C'est là ce que j'ai fait, continue M. Floquet 
et je le referais demain si j'étais aupouvoir, avec 
la restriction qu'indiquait la phrase qu'on a omis 
de citer. 

M. de Bernis déclare que, par le double 
aveu de M. Floquet, aujourd'hui, et de M. Rou-
vier, l'autre jour, l'un et l'autre reconnais' 
sent que les fonds versés par l'épargne pu 
blique 

M. Rouvier. — Non, je ne le reconnais pas 
M. Guillemet. — Il s'agit des fonds versés 

par les administrateurs. 
M. de Bernis. — Je parle au nom des mal-

heureux qui croyaient apporter leur argent à 
une œuvre patriotique. 

Sur les 375 francs versés par chacun, à 
peine 25 ont été à l'objet pour lequel ils 
étaient destinés. 

Ceux qui ont souscrit à cette grande œuvre 
n'avaient l'intention de soutenir ni une poli-
tique ni une autre. 

Et qu'est-il arrivé ? C'est qu'une part de 
leur argent a été dépensée pour soutenir, 
dit-on, le boulangisme, et une autre, pour 
l'attaquer. 

L'orsqu'une escroquerie colossale est com-
mise dans un pays, le devoir du gouverne-
ment n'est pas de prendre sa part de la curée, 
mais d'empêcher le vol manifeste dont il a, au 
contraire, profité. 

Le pays dira : « Au lieu de nous empêcher 
d'être volés, le gouvernement, qui savait 
tout, a profité de la canaillerie. » 

M. Floquet a dit qu'on avait le droit de 
prendre dans la poche d'une compagnie parti-
culière pour détourner du côté gouvernemen-
tal le flot d'argent qu'on craindrait de voir 
aller d'un autre côté. 

On y a dirigé, en même temps, un flot de 
boue qui vous submerge. 

M. Rouvier. — Dans toute autre bouche, ces 
propos pourraient être relevés. Dans la bou-
che de Numa Gilly, ils n'ont aucune valeur. 
(Vifs applaudissements à gauche. Interrup-
tions suz les bancs boulangistes). 

M. Rouvier voulez-vous vous taire, là-haut ! 
M. le président lui fait remarquer qu'il n'a 

pas la police de la Chambre. 
L'orateur dément que le gouvernement qu'il 

a dirigé ait emprunté de l'argent à la compa-
gnie de Panama. 

Jamais le gouvernement dont il a été le 
chef n'a connu la distribution d'un centime 
provenant de cette compagnie. (Mouvements 
divers). 

M. Rouvier constate que la manne du Pa-
nama s'est étendue sur tous les journaux. 

M. Déroulède se déclare prêt à accorder sa 
confiance au ministère actuel ; mais il maintient 
qu'il est en droit de lui demander des explica-
tions. 

Il lui demande de déclarer que c'est bien fini 
de tels errements et qu'ils no mettra jamais la 
main dans l'épargne publique sous prétexte de 
sauver la République. 

M. Ribot répond. 
On demande au gouvernement d'apporter à la 

tribune des théories. Le rôle du gouvernement 
est d'agir. C'est sur ses actes qu'il demande à 
être jugé. (Très bien ! très bien !) 

L'ordre du jour de M. Hubbard, ainsi conçu : 
La Chambre, approuvant les déclarations du 

gouvernement, et confiante dans sa fermeté pour 
assurer l'œuvre de justice et de lumière qui s'im-
pose, passe à l'ordre du jour. 

Il est adopté par 353 voix contre 91. 

tait avaient en lui une confiance illimitée. 
Cornélius Herz employait beaucoup l'électri-

cité. Il prétendait quo le principe vital n'était 
autre chose que de l'électricité et qu'il suffisait 
dans faire passer clans le cerveau pour donner à 
l'homme de nouvelles forces. 

L'ex-associé de Cornélius est aujourd'hui ré-
duit à la misère ; il a dû demander asile à l'hos-
pice des vieillards de St-Luke. Il a déclaré ré-
cemment que Cornélius Herz était un misérable : 
« Il m'a volé 20,000 dollars. Il se présentait 
principalement dans les quartiers français et al-
lemands et empruntait de l'argent à tout le 
monde. Il se créa également de grandes relations 
grâce à son affiliation à la franc-maçonnerie. 

Voici plusieurs traits qui prouvent son indéli-
catesse : Il emprunta 90,000 dollars sur deux 
billets à ordre à deux veuves qui ne rentrèrent 
jamais dans leurs fonds. Un de ses riches clients 
nommé Lyon, lui donna, en billets de banque, 
une somme de 100,000 dollars. Ceci se passait 
en 1877. Après avoir reçu l'argent, Cornélius 
Herz partit pour Paris et on ne le revit plus. 

Pendant son séjour à San Francisco, les som-
mes qu'il a escroquées ainsi de différentes fa-
çons peuvent être évaluées à 200,000 dollars. 

Nécrologie 
M. Fournier, préfet de la Dordogne, est mort 

jeudi, à 7 heures 1/2 du soir. 

L'Arrestation de M. Andrieux 
Le Radical et le Figaro assurent qu'à la 

suite de l'interrogatoire de M. Andrieux, à la 
commission, son arrestation aurait été dé-
cidée ce matin même. 

Le motif de l'arrestation de M. Andrieux 
serait le détournement de papiers comme 
fonctionnaire public. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE Sili CAHORS 

COLLÈGE DE JEUNES FILLES 

DJUDICATION 

L'argent des souscripteurs 
On lit dans le Petit Parisien : 
L'impression produite par les explications de 

M. Floquet est très mauvaise ; et le pays partage 
les sentiments pénibles éprouvés par ceux qui 
ont entendu le Président de la Chambre. 

C'est, en effet, avec une véritable stupeur que 
la France apprend la déposition du Président de 
la Chambre qui, ancien président du Conseil, 
ancien Ministre de l'Intérieur, a dissimulé un 
aveu véritable sous la plus inconcevable théorie, 
au sujet des droits et des devoirs d'un gouver-
nement. 

Lorsque certains journaux avaient accusé M 
Floquet d'avoir grossi ses fonds secrets avec 
l'argent des souscripteurs du Panama, l'opinion 
publique s'était refusée à admettre qu'un homme 
d'Etat intègre eût pu se livrer à de tels actes. 

Aujourd'hui, le doute n'est plus permis, puis> 
que, dans sa déclaration, M. Floquet dit « qu'il 
aurait été candide s'il se fût enfermé dans une 
indifférence ressemblant à une abdication et 
s'il ne s'était pas préoccupé de la répartition des 
sommes affectées à la publicité, en se plaçant au 
point dé vue politique ». 

Ainsi donc, chef du Cabinet, Ministre de l'In-
térieur, M. Floquet faisait donner des fonds 
considérables à des journaux non pas en se basant 
sur leur impor tance commerciale (le mot est de 
lui), mais sur leur concours à sa politique. 

Ces milliers d'hommes qui apportaient le fruit 
de leur labeur à M. de Lesseps pour percer 
l'isthme de Panama, ne se doutaient pas que 
leurs économies lentement accumulées allaient 
servir non à une publicité nécessaire dans une 
affaire, mais à soutenir une politique. 

Les antécédants de Cornélius Herz 
GRAND OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Le New-York Hèrald reçoit de San Francisco 
les renseignements suivants : 

Cornélius Herz était très connu dans notre 
ville. C'est en 1874 qu'il vint s'y établir en qua-
lité de médecin, traitant spécialement les mala-
dier cérébrales. Il disait avoir suivi la clinique 
du docteur Soulage, de Paris. Il s'associa peu à 
près son arrivée avec le docteur Spont, et les 
deux médecins comptèrent bientôt dans leur 
clientèle les plus riches familles de la ville. Cor-
nélius Herz prétendait avoir découvert différents 
modes de guérison pour certaines maladies spé-
cifiques. Tout le monde le considérait comme un 
homme de grand talent et les malades qu'il trai-

Le public est prévenu que le deux 
janvier 1*93, il sera procédé, à 2 
heures de l'après-midi, dans une des salles 
de l'Etablissement, à l'adjudication du 
pain, de la viande et du vin nécessai-
res au service du Collège pendant l'année 
1893. 

QUANTITÉS APPROXIMATIVES 

Pain 9,000 kilogr. 
viande »,©OG — 
Vin 35 hectolitres. 

Les personnes qui désireraient concourir 
à cette adjudication sont invitées à prendre 
connaissance du cahier des charges déposé 
au Collège, tous les jours non fériés, de 9 
heures du matin à 4 heures du soir. 

Cahors, le 12 décembre 1892. 
La Directrice, Le Maire de Cahors, 
E. PADER. Chevalier de la Légion d'honneur, 

J.-H. COSTES. 

12= 
ANNÉE L'ARGENT 4 fr. 

PAR AN 
JOURNAL FINANCIER HEBDOMADAIRE 
Dm. : Charles DUCHER (Don Fabrice) O. A. $fr 

17, Rue Saint-Marc, PRAIS. 
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HERNIES 
Guérison radicale par le Bandage èlectro 

Médical MARIE frères, médecins spécialistes-
inventeurs, à Paris, n° 46, rue de l'Arbre-Sec. 
M. MARIE, jeune, fera lui-même l'application 
de ses appareils à Cahors, le mardi 3 janvier 
(jour de foire), de 9 h. du matin à 8 h. du soir, 
Hôtel des Ambassadeurs ; Montauban, les mer-
credi, 4 et jeudi, 5, Hôtel du Midi, près la ca-
thédrale. 

M. Marie revient deux fois par an. 
Nos bandages électriques seuls guérissent. 
Sî ans de Merveilleux succès 
Les Bandages des Docteurs MARIE défient toute 

concurrence pour leur efficacité. 

PLUS DE DOULEURS 
Rhumatismes, Soletlque, Goutte, 

Maux de Reins, Pointe de Côté. 
Toux rebelle, Bronchites, eto. 

PAX L'AH>LICATIOJt Du VériiahlO 

TOPIQUE BERTRAND mt 
50 unéni te ucoèi et des milliers de périras 

ont prouvé ion efficacité (Notice gratta) 
" Prix : D'SO. 0'75.11. etc. - Frantc contra mutii.-

LTON, 21, Bis» Billwiir ; PARIS. Ul.r. lleanos 11 Mi tu» 

PAPIER mmi Remède souverain 
pour la Guérison des Rhumes, Irritations de 
Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, Rhuma-
tismes, etc. — 1 fr. 50 fa boîte. 

Kacigmr U nom WXl.TSf. 

L'EAU de LÉCHELLE hémostaticraa 
est ordonnée contre les Crachements di 
Sang, les Hémorragies utérines et intesti-
nales, les Pertes, la Dyssenterie, etc. 

Pmrit, 99», rm Betitt-Btmm^, 



J.OURNÂL au LOT 

deMeCamilleSAUTET ,avoué, 
Place du Palais de Justice, 

à Cahors (Lot), 
successeur de Me Léon TALOU, 

et de 
M« G. BAROILLER, notaire à 

Joigny (Yonne), rue de l'Étape, N° 1 
Successur de Me Balsacq 

VENTE 
SUR 

LICITATION 
Au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en l'étude et 
par le ministère de Me Ba-
roiller, notaire à Joigny 
(Yonne), avec admission 
des étrangers, 

En un seul lot 

Et ses dépendances, sise à Joigny 
(Yonne). 

L'Adjudication aura lieu le 
dimanche vingt-deux janvier 
mil huit cent quatre-vingt-treize, 
à deux heures de relevé. 

Les frais de poursuites, de ven-
te et d'adjudication, seront paya-
bles dans les vingt jours de l'ad-
judication, en sus du prix. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap 
partiendra, 

Qu'en exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu par le 
tribunal civil de Cahors, le sept no-
vembre mil huit cent quatre vingt 

douze, enregistré et signifié. 
Et aux requête, poursuite et dili-

gence de Madame Eugénie-Joséphine 
Esportelle, veuve de Monsieur Paul-
Alexandre Deschamps, en son vivant 
capitaine au 7e régiment d'infanterie, 
chevalier de la Légion d'honneur, 
ladite dame, sans profession, demeu-
rant à Cahors, agissant : 

1° A cause de la communauté de 
biens réduite aux acquêts, ayant exis-
té entre elle et son mari, aux termes 
de leur contrat de mariage, passé 
devant Me Lugan, notaire à Cahors, 
le dix-sept juin mil huit cent quatre-
vingt. 

2° A cause des droits, créances et 
reprises de toute nature qu'elle peut 
avoir à exercer contre ladite commu-
nauté et contre la succession de son 
mari, en vert u tant de son contrat de 
mariage ci-dessus énoncé, que de 
tous autres titres. 

3° En raison des droits d'usufruit 
à elle conférés, sur la succession de 
son mari par la loi du neuf mars mil 
huit cent quatre-vingt-onze. 

4° Comme légataire de la quotité 
disponible en pleine propriété des 
biens composant la succession de 
Monsieur Paul Alexandre Deschamps, 
aux termes du testament ologra-
phe de ce dernier, en date, à Cahors, 
du six octobre mil huit cent qua-
tre-vingt, ouvert judiciairement et 
déposé aux minutes de Me Lascazes, 
notaire à Cahors, le vingt-trois j uil-
let mil huit cent quatre-vingt-douze, 
ayant pour avoué constitué prés le 
tribunal civil de Cahors, Me Camille 
Sautet, dememrant place du Palais 
de Justice à Cahors. 

En présence de : 
1° Monsieur Edouard Cavaniol capi-

taine au 152e régiment d'infanterie 
de ligne en garnison à Epinal (Vosges) 
pris en qualité de subrogé tuteur des 
trois enfants mineurs, Mademoi-
selle Anne-Marguerite-Euphémie Des-
champs, Mademoiselle Marthe-Jeanne 
Deschamps et Monsieur Jean-Jacques-
Joachim Deschamps, issus du maria-

lui du-
Joseph 

ge de la requérante avec Monsieur 
Deschamps son défunt mari ; fonctions 
auxquelles il a été nommé et qu'il a 
acceptées suivant délibération du 
conseil de famille desdits mineurs, 
tenue sous la présidence de Monsieur 
le Juge de paix du canton nord de 
Cahors le vingt-neuf juillet 1892 mais 
faisant ledit Monsieur Cavaniol dans 
le cas particulier et par suite de l'op-
position d'intérêts existant entre les 
dits mineurs et madame veuve Des-
champs requérante, leur mère et 
tutrice naturelle et légale, fonctions 
de tuteur ; 

Ayant M» Espéret pour avoué cons-
titué près le tribunal civil de Cahors, 

Et 2° Monsieur Joachim Cavaniol, 
père, propriétaire, demeurant à Sens 
(Yonne), ayant M° Camille Sautet, 
pour avoué près le tribunal civil de 
Cahors, 

Et encore en présence ou 
ment appelé de Monsieur 
Schmittheissler, ancien capitaine au 
septième régiment d'infanterie de 
ligne à Cahors, actuellement en re 
traite et résidant à Paris, rue Vi 
vienne, numéro 22, pris au nom et 
comme subrogé tuteur ad hoc desdits 
mineurs Deschamps, fonctions aux-
quelles il a été nommé et qu'il a ac-
ceptées aux termes de la délibération 
précitée. 

Il sera procédé, le dimanche vingt-
deux janvier mil huit cent quatre-
vingt-treize à deux heures de rele-
vée, en l'étude et !par le ministère de 
Me Baroiller notaire à Joigny (Yonne), 
à la v ente en un seul lot, au plus offrant 
et dernier enchérisseur de l'immeuble 
dont la désignation suit : 

Désignation 
DES BIENS A VENDRE TELLE QU'ELLE 

RÉSULTE DU CAHIER DES CHARGES 

DRESSÉ PAR LE NOTAIRE. 

place Saint-Thibault numéro dix-sept. 

COMPRENANT 

Au rez-de-chaussée : 
Cuisine et salle à manger, grand 

magasin à la suite ayant son entrée 
sur la place Saint-Thibault écurie, 
remise et cabinet d'aisances. 

Au premier étage : 
Deux chambres à coucher, une 

cuisine et une petite chambre, gre-
nier à la suite, autre grenier au-
dessus du cabinet, grandes caves. 

Le tout tenant au nord à la place 
Saint-Thibault au midi à Monsieur 
Lucas, au levant à la rue de la Tuerie 
et au couchant à Madame Gaujard 
Picard. 

Tous les biens immeubles ci-dessus 
désignés seront mis en vente en un 
seul lot sur la mise â prix de cinq 
mille francs fixée par le jugement 
précité en sus des r n n A fr. 
charges. OUUU 

Pour extrait certifié conforme : 
Cahors, le vingt-trois décembre mil 

huit cent quatre-vingt-douze. 

U avoué poursuivant, 

Camille SAUTET. 
Enregistré à Cahors le décem-

bre mil, huit cent quatre-vingt-douze, 
P° Ce , reçu un franc quatre-
vingt-huit centimes, décimes com-
pris. 

Signé : AGARD. 

Une grande maison sise à Joigny â 
l'angle de la rue de la Tuerie et la 

Pour tous renseignements s'a-
dresser à : 

1° Me Baroiller, notaire â Joigny 
(Yonne), rédacteur et dépositaire 
du cahier des charges. 

2° Me Sautet, avoué à Cahors 
(Lot), poursuivant la vente. 

3° M° Espéret, avoué à Cahors 
(Lot), co-licitant. 

A i nucD un Appartement 
LUULÏÏ composé de cinq 

pièces, rue de la Liberté, N" 8, 
au deuxième étage. — S'adresser 
à la Pâtisserie Guilloré. 

A. LOUER 

UN APPARTEMENT 
AU 1er ÉTAGE 

Maison LUTZY, aux Hortes 
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Le propriétaire-^gérant : LAYTOU. 
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CARTES DE VISITE 
Depuis 1 fr. 50 

A l'Imprimerie du Journal du Lot 
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En vente au bureau du Journal. 

s* te 
«s 

I 
I a! 

o 

-fieji«jqi{ soi moi} zoqo O^UOA us 

«►H 

g Cî 

1 ^ 
o 

CQ 

I? 

O 

A TENDRE 
VIN DE PROPRIÉTAIRE 

GARANTI NATUREL 

S'adresser au bureau du Journal du Lot. 

PROTECTEURS DE LA CHAUSSURE 
Système BLAKEY, à 0 fr. 50 la carte 

Breveté S. O. D. G. 
Enclume de Famille 

Système breveté S G. D. G. Prix 2 fr. 
Toute personne soucieuse de ses intérêts doit emplo-

yer le Protecteur de la Chaussure, système BLAKEY. 
Adopté par l'armée dans quatre corps d'armée. 
Essayer le Protecteur, c'est l'adopter. ■— Recom-

mandé d'une façon particulière aux institutions et aux 
pères de famille". 

Machines à coudre de tous systèmes, Vélocipèdes, 
Timbres caoutchouc, Brillant oriental pour meubles 
et parquets. Lessiveuses Soleil. 

Écharpes pour maires et adjoints 
EN VENTE : chez M. J. LARRIYE, rue de la Liberté, 

16, Cahors. Seul représentant et dépositaire. 

Ex-Professeur de 
PROTHÈSE ET DE CHIRURGIE DENTAIRES 

A PARIS 
LAURÉAT DE L'ACADÉMIE NATIONALE 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN DENTISTE 

Se rendra à CAHORS, le W' mercredi 
de chaque mois 

HOTEL DU PALAIS-NATIONAL 

1ITI & 
De tous systèmes et à tous les prix 

I»IîI2C KODÉBÉS 
Pour tontes les opérations relatives à l'art dentaire 

FACILITÉ DE PAIEMENT 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les per-
sonnes qui doivent se rendre à Brive poar le 
consulter de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Adrette télégraphique : AUDOUARD, BRIYE 

Vignes Américaines 
PAR MILLIONS DE PLANTS A LA VENTE 

500 variétés 
Othellos et Jacquez, racinés, 1er choix 40fr. le mille. 
Herbemont, Clinton dit plant Pouzin 5© fr. — 

Greffés soudés, depuis 1 £50 fr. 
Envoi franco du prix-courant sur demande. — S'adresser au 

propriétaire : M. Victor COilBES, chevalier du Mérite Agricole, 
A VIRE, par Puy-l'Évêque (Lot). 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈ )E a l'honneur d'informer sa nombreuse Clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
Saison d'Hiver. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

\L DOUCEDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, sur 
demande 
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